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Monsieur le Maire,

Je vous prie de trouver ci-joint copie de la décision de Monsieur le Préfet, au titre du Code de
l’environnement, relative au dossier de porter-à-connaissance déposé par la Communauté
de Communes Albères Côte Vermeille Illibéris concernant l’opération suivante :

révision des autorisations de prélèvement d’eau destinée à la consommation humaine dans

le Pliocène sur les communes d’ELNE, LATOUR-BAS-ELNE et MONTESCOT.

Conformément à l’article R. 181-44 du Code de l’environnement, je vous remercie de bien
vouloir mettre à disposition du public pour consultation le dossier déposé, et pour affichage
en votre mairie la présente décision, pendant une durée minimale de un (1) mois.

À l’issue de son affichage, je vous prie de bien vouloir m’adresser le procès-verbal de
l’accomplissement de cette formalité.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de ma considération distinguée.

Monsieur le Maire
Hôtel de Ville
Avenue Guy Malé
66720 LATOUR-BAS-ELNE
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